
  DEPARTEMENT DE LA 
  CHARENTE MARITIME 
            ------ 
   ARRONDISSEMENT     EXTRAIT DU REGISTRE DES 
     DE ROCHEFORT               DELIBERATIONS 
            ------                                          DU CONSEIL MUNICIPAL 
  CANTON DE ROYAN 
            ------ 
 COMMUNE DE ROYAN 
 
 
N° 12.087 
 
 
L'An deux Mille Douze, le 29 juin, à 19 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
     Le 22 juin 2012         Le 22 juin 2012 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER,  
Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-LANOUE, 
Mme DAUZIDOU, adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHERON, M. CAU, M. COASSIN, M. DENIS, Mme DESCHANP, 
Mme DOUMECQ, Mme FAUQUET-MOLL, M. GUIARD, M. LABIA, M. LAPOUGE, 
Mme LEFEBVRE, Mme MAIRE, M. MERLE, M. PATRUX, M. PRUDENCIO, M. REVOLAT, 
Mme ROY, Mme SERRE, M. SERVIT, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES :  M. BESSON représenté par M. GIRAUD 
 M. MEGLIO représenté par M. SIMONNET 
 M. PAVON représenté par M. FILOCHE 
 

 
ETAIENT ABSENTS-EXCUSES : M. CHABASSE – Mme DUMAS 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 31 
 
 
Madame Marie DESCHANP a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  DECISION MODIFICATIVE DE CREDITS N°2/2012 
 BUDGET PRINCIPAL 
 
RAPPORTEUR : M. CAU 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 
 
 
 
 
 
   



LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
- Vu l’avis de la Commission des Finances, 
 
- Après avoir délibéré, 

 
DECIDE 

 
. de modifier les crédits de l’exercice 2012 comme suit : 
 

Articles Libellés Dépenses Recettes 

 
 
 
623211.422 
 
 
64118.0207 
 
 
64118.422 
 
 
6574.520 
 
 
6574.40 
 
6574 .92 
 
 
6615.01 
 
6616.01 
 
668.01 
 
 
678.900 
 
002.01 
 
70632.4141 
 
 
70878.213 
 
 
7520.4141 
 
74127.01 
 
7472.422 
 
 
7473.422 
 
 
7473.33 
 
 
74751.4210 
 
 
74833.01 
 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
- Jeunesse Animation Festival des 
Sports Urbains 
 
- Heures Supplémentaires Centre 
Technique Municipal 
 
- Heures Supplémentaires Enfance 
Jeunesse 
 
- Subventions « Social, Jeunesse et 
Famille » 
 
- Subventions sportives 
 
- Subventions –Agriculture – 
Irrigation- 
 
- Intérêts ligne de Trésorerie 
 
- Intérêts phase de mobilisation 
 
- Commission de confirmation et 
frais de gestion (Ligne de Trésorerie) 
 
- Indemnité forfaitaire (Bar Butterfly) 
 
- Résultat de fonctionnement reporté 
 
- Droits d’entrée (Tennis de 
l’Orangerie) 
 
- Remboursement gardiennage 
CURIE (Région) 
 
- Loyer tennis de l’Orangerie 
 
- Dotation nationale de péréquation 
 
- Subvention de la région pour le 
festival des sports urbains 
 
- Subvention du Département pour 
le Festival des Sports Urbains 
 
- Subvention violon s/sable 
(Département) 
 
- Subvention politique de la ville 
(enfance) C .A.R.A. 
 
- Etat-compensation taxe 
professionnelle 

 
 
 

+8 000,00 € 
 
 

+ 3 000,00 € 
 
 

+ 2 000,00 € 
 
 

+ 1 500,00 € 
 
 

+ 30 000,00 € 
 

+ 1 500,00 € 
 
 

+ 12 000,00 € 
 

+ 57 000,00 € 
 

+ 5 500,00 € 
 
 

+ 10 000,00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

+ 16 428,10 € 
 

- 16 000,00 € 
 
 

+ 8 576,00 € 
 

 
+ 7 000,00 € 

 
+ 12 016,00 € 

 
+ 3 000,00 € 

 
 

+ 10 000,00 € 
 
 

- 20 000,00 € 
 
 

+ 9 600,00 € 
 

 
- 679,00 € 

 



 
74834.01 
 
7520.900 
 
678.4143 
 
 
6574.01 
 
 
 
022.01 
 
023.01 
 

 
- Etat-compensation taxe foncière 
 
- Loyer Jardins du Monde 
 
- Indemnité forfaitaire (Carrières 
Centre Equestre) 
 
- Subvention à l’Office National des 
Anciens Combattants et Victimes de 
Guerre de la Charente-Maritime 
 
- Dépenses imprévues 
 
- Virement à la section 
d’investissement 
 

 
 
 

 
 

+ 31 000,00 € 
 
 

+ 250,00 € 
 
 
 

- 147 162,90 € 
 

+ 58 407,00 € 
 

 
- 1 947,00 € 

 
+ 45 000,00 € 

 
 
 

 TOTAUX + 72 994,10 € + 72 994,10 € 
 
 
 
 
021.01 
 
 
 
1322.324 
 
 
1342.01 
 
2313.41410 
 
 
2315.8211 
 
 
2188.8211 
 
2185.4143 
 
 
024.01 
 
 
2313.4143 
 
 
2313.4141 
 
 
1321.324 
 
 
2313.324 
 
2031.324 
 
 
1321.112 
 
 
 
 
2188.112 
 
2313.4143 
 
 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
- Virement de la section de 
fonctionnement 
 
 
- Subvention région (Eglise Notre 
Dame) 
 
- Produits des amendes de police 
 
- Travaux Skate-Park  
Matériel de surveillance 
 
- Pose de mobilier urbain 
(Barrières du littoral) 
 
- Acquisition mobilier urbain 
 
- Acquisition d’un cheval  
Centre Equestre – (HT) 
 
- Produit des cessions  
(Chevaux Centre Equestre) 
 
- Toiture hangar à paille du Centre 
Equestre (H.T) 
 
- Grillages Tennis de l’Orangerie et 
toiture court couvert Garden Tennis 
 
- Subvention DRAC pour études 
préalables Eglise Notre Dame 
 
- Travaux Eglise Notre Dame 
 
- Etude préalable 
(Orgue Eglise Notre Dame) 
 
- Subvention du Fonds 
Interministériel de prévention de la 
délinquance  
(Gilets Pare-balles)  
 
- Acquisition de Gilets Pare-balles 
 
- Travaux carrières C. Equestre (HT) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

+ 4 652,00 € 
 
 

+ 35 000,00 € 
 
 

- 35 000,00 € 
 

+ 1 500,00 € 
 
 
 

 
 

+ 14 732,00 € 
 
 

+ 17 000,00 € 
 
 
 
 
 

- 18 000,00 € 
 

+ 18 000,00 € 
 
 
 
 
 
 
 

+ 5 000,00 € 
 

- 32 838,00 €  
 
 

 
 
 

+ 58 407,00 € 
 
 
 

- 64 300,00 € 
 
 

- 35 584,00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

+ 1 500,00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 

+ 35 291,00 € 
 
 
 
 
 
 
 

+ 5 000,00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
2313.952 
 
 
238.952 
 
 
2315.822 
 
 
238.822 
 
 
2132.0209 
 
 
2762.01 
 
 
2762.01 

Opérations patrimoniales (Pour 
Ordre) 
 
- Récupération avance forfaitaire 
(Palais des Congrès) 
 
- Récupération avance forfaitaire 
(Palais des Congrès) 
 
- Récupération avance forfaitaire 
(Voirie) 
 
- Récupération avance forfaitaire 
(Voirie) 
 
- Transfert droits à déduction TVA 
(Casino) 
 
- Transfert droits à déduction TVA 
(Casino) 
 
- Transfert droits à déduction TVA 
(Casino) 
 

 
 
 

+ 19 659,86 € 
 
 
 
 

 
+ 12 104,91 € 

 
 
 
 
 
 
 
 

+ 9 732,00 €  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

+ 19 659,86 € 
 
 
 
 
 

+ 12 104,91 € 
 
 

+ 9 732,00 € 
 
 
 
 
 

+ 9 732,00 € 
 
 

 TOTAUX + 51 542,77 € + 51 542,77 € 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 3 juillet 2012 Bernard GIRAUD 
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